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Au Collège des Bourgmestre et                       

                                                                



Echevins de la Commune d’Uccle

                                                                



29 place Vander Elst

                                                                



1180   Bruxelles

            A l’attention : service de l’urbanisme

Mesdames, Messieurs,

Objet : enquête publique, PPAS 28ter, plateau Avijl
Par la présente, je demande à être entendu lors de la réunion de concertation publique du 18 février 2009. Je vous demande de bien vouloir transmettre la présente à tous les membres de la commission de concertation, et d’en faire état lors de la réunion du 18 février 2009.
Destruction d’espaces verts et du patrimoine urbain et social. 

Ce projet présente une certaine amélioration par rapport à la version rejetée en 2007. Mais les problèmes fondamentaux demeurent. La préservation de 77% des espaces verts existants annoncée par ce projet est peut-être une réalité arithmétique ; c’est un leurre environnemental. Sur la centaine de potagers existants, la moitié sera détruite. Même si certains d’entre eux étaient réaménagés à d’autres endroits, l’opération se traduira par un bouleversement complet de l’équilibre naturel de ce site à caractère semi-rural, l’un des derniers exemples de campagne en ville à Bruxelles. En effet, non seulement les constructions et les voiries définitives prévues détruiront des espaces verts et supprimeront bon nombre des chemins d’accès, mais les charrois provisoires indispensables à ces aménagements empiéteront eux aussi très significativement sur ces espaces. Ce bouleversement aura des répercussions tant sur le plan environnemental que sur le plan social. A titre d’exemples : le site héberge une quarantaine d’espèces d’oiseaux différentes, qui seront amenés à dépérir, ou à migrer ailleurs définitivement ; le départ des jardiniers qui auront perdu leurs potagers aboutira à dilacérer irrémédiablement la structure sociale du quartier de Saint-Job. Tout un pan du patrimoine urbain et environnemental de notre ville sera ainsi perdu. 

Absence de vision globale à long terme.

De multiples études démontrent que l’activité humaine visant à remodeler la planète en fonction de ses seuls besoins supposés est en train de la détruire. Aussi est-il paradoxal de voir nos responsables politiques faire preuve d’un tel aveuglement sur les conséquences à long -et même à moyen- terme de leurs projets d’urbanisation. C’est d’autant plus incompréhensible que les concepteurs du plan proposé ont veillé -et il faut leur en savoir gré- à inclure la notion de développement durable dans leur projet. Mais ils semblent avoir perdu de vue que le développement durable implique non seulement une politique volontariste de réduction des dépenses énergétiques ou de la consommation d’eau, mais aussi la préservation du patrimoine environnemental et social. 

S’il est amendé, ce projet pourrait pourtant, tout en préservant l’environnement, développer avec la coopération active des habitants un programme réaliste de logements accessibles aux plus modestes. Les grandes lignes d’un tel programme avaient été développées par l’Association Protection et Avenir d’Avijl dans un Livre Blanc présenté aux autorités communales et régionales en 2006. Ces propositions restent plus que jamais d’actualité. Il y était notamment proposé de mettre en œuvre un programme de constructions de logements sur le terrain communal situé entre la chaussée de Saint-Job et la rue Jean Benaets, actuellement à l’état de terrain vague avec une zone de parkings. Ce terrain fait l’objet du PPAS 55, en vigueur, qui prévoit expressément la construction de logements. Il suffirait donc de l’appliquer pour pouvoir en construire plusieurs dizaines, et ce avec le plein appui des habitants du quartier. Je trouve incompréhensible et navrant que les autorités communales aient obstinément refusé de joindre les dossiers des PPAS 28ter et 55 et de présenter ainsi un projet cohérent s’inscrivant dans une réalité physique et sociale et non dans un découpage administratif obsolète.

Décharge polluée : une aberration en matière d’urbanisme, un scandale sanitaire.
Le Livre Blanc proposait d’affecter à des logements la zone de l’ancienne décharge communale de la Vieille rue du Moulin. Le projet soumis à concertation ne tient aucun compte de cette proposition, au motif qu’elle nécessiterait un processus coûteux de déblaiement et de dépollution. C’est en vain que les représentants de l’Association ont demandé aux autorités communales de faire chiffrer ce coût, afin de pouvoir en évaluer les répercussions sur d’éventuelles constructions. Aussi l’Association a-t-elle fait procéder elle-même à une estimation, qui permet de conclure que le surcoût (par rapport au projet soumis à concertation) de l’implantation dans cette décharge (après dépollution) d’une partie des quelque 200 logements prévus par le projet de PPAS 28ter, serait de l’ordre de 3.500 euros par logement, soit 35 euros par m2 pour un logement de 100 m2. Le surcoût serait donc négligeable pour une opération qui permettrait à la fois de construire un nombre significatif de logements, de sauvegarder le site du plateau, et de supprimer un chancre pollué situé à proximité immédiate d’habitations existantes et de la zone de conservation spéciale Natura 2000 du parc régional Fond’Roy. Ces chiffres ont été communiqués, il y a plusieurs mois, par courrier à M. Marc Cools, échevin en charge du dossier, sans réaction jusqu’à présent. Je demande donc que le problème de l’affectation de l’ancienne décharge soit reconsidéré en profondeur avant toute approbation du projet de PAS 28ter. 

Une telle décision s‘impose d’autant plus que, contrairement aux conclusions, qui se veulent rassurantes et apaisantes, tirées par les autorités communales du rapport du RIE, le maintien de cette zone en l’état pose des questions très préoccupantes en termes de santé publique. En effet, selon les termes du RIE, les sondages pratiqués ont révélé « un dépassement de la norme d’assainissement du sol pour le plomb, le benzo(a)pyrène, l’huile minérale {…} et le nickel, {…} des  enrichissements en HPA, métaux lourds, EOX et huile minérale ». « Dans les eaux souterraines, la valeur de fond était dépassée pour le zinc et le toluène ». 

Certes, sur base de ces données, le RIE ne voit pas de contre-indication à « l’aménagement de la décharge en zone récréative », et stipule que « la culture de légumes ne comporte aucun risque ». Mais le RIE s’empresse d’ajouter que «  par mesure de précaution, la culture de légumes est toutefois déconseillée », et que « l’élevage  de bétail est à proscrire totalement ». Plus grave encore, le RIE attire l’attention sur deux points particulièrement préoccupants :

1. « Vu la pollution des eaux souterraines par le zinc, le nickel et le toluène au nord-ouest du site et dans la mesure où cette pollution des eaux souterraines n’est pas parfaitement délimitée, le risque de dispersion par les eaux souterraines ne peut pas être totalement exclu » ; aussi, le RIE estime-t-il que « dans la mesure où l’IBGE peut imposer à l’avenir une surveillance de la qualité des eaux souterraines à hauteur de la décharge, il est indiqué de ne pas enlever les puits témoins existants » ;

2. « Il ne faut cependant pas exclure la présence, localement, de poches de méthane dans la décharge … Si des habitations et des caves sont prévues dans les parages de la décharge, il convient {d’y} prévoir une ventilation suffisante. Or, dans la mesure où la décharge contient des matières organiques, la production au cours des prochaines années de quantités accrues de méthane (gaz explosif au contact de l’air) est à craindre.

Sur base de ces divers éléments, le RIE conclut très logiquement à l’existence d’un très fort risque (niveau 3 sur une échelle allant de 0 à 3) « pour les habitants (en cas d’urbanisation dans les parages de l’ancienne décharge) ».

A mon double titre de médecin et de chercheur universitaire, il est de mon devoir d’attirer l’attention des autorités responsables sur le fait que cette décharge constitue une menace potentielle pour tous les riverains. Dans ces conditions, le principe élémentaire de précaution impose de faire procéder au plus vite à sa dépollution, quel qu’en soit le coût financier. Toute autre attitude serait non seulement irresponsable sur le plan sanitaire, mais ferait courir à la Commune un risque majeur de se voir un jour condamnée à payer des indemnités considérables en cas de dommages avérés ou présumés. De plus, l’imposition par l’Union européenne de normes de pollution de plus en plus strictes rendra inévitable à terme la dépollution de ce site.

Pour une véritable politique du logement à Bruxelles.

L’agglomération bruxelloise compte plusieurs milliers de logements vides (dont certains à Uccle). Une estimation récente vient d’être publiée (janvier 2009) par trois éminents chercheurs : Nicolas Bernard, professeur aux Facultés universitaires Saint-Louis, expert invité au Conseil consultatif du logement de la Région bruxelloise et membre du Conseil supérieur du logement de la Région wallonne ; Pol Zimmer, Directeur du service d'études de la Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale ; Johan Surkin, sociologue et démographe, chercheur à la Vrije Universiteit Brussel. Leur étude, intitulée « Le logement, la maîtrise foncière et l'espace public », est disponible sur le site de Brussels Studies (www.brusselsstudies.be), (« une revue scientifique électronique pour les recherches sur Bruxelles ») publiée avec le soutien de l’Institut d’encouragement de la recherche scientifique et de l’innovation de Bruxelles – Région de Bruxelles-Capitale. Les auteurs écrivent qu’existe à Bruxelles « un stock indécent de logements vides : on dénombre dans la Région entre 15.000 et 30.000 logements vides. Parmi ceux-ci, 80% appartiennent au secteur privé, dont 62% à des particuliers. Le tout, sans prendre en considération les très nombreux étages vacants au-dessus des commerces qui, généralement, échappent à cette computation. Sur ces nombreuses habitations improductives, 5.000 seraient louables en l’état, immédiatement. Et, lorsque l’on sait que deux logements en moyenne pourraient être réalisés dans une habitation vide, on réalise le potentiel qu’il y a là {…}. Ceci, sans compter les 1.500.000 m2 de bureaux vides, potentiellement reconvertibles en logements ».

Certes, il n’y a pas là motif à bloquer toute nouvelle urbanisation dans le quartier de la montagne Saint-Job et du plateau Avijl. Mais cela illustre par l’absurde le scandale que constituerait une urbanisation réalisée au prix d’un saccage environnemental et social.

Conclusions.

Je ne m’oppose nullement à un programme d’aménagement de nouveaux logements dans le quartier du plateau Avijl. Mais je m’oppose au projet tel qu’il nous est présenté. Je demande donc instamment que le projet soumis à la concertation ne soit pas accepté en l’état et fasse l’objet d’une nouvelle révision, en y associant les habitants sous forme d’un comité d’accompagnement qui apporterait activement son concours aux autorités communales et au bureau d’études.
Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées.

Georges Copinschi
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